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Je prépare une émission de �tres de capital

Quels sont les textes qui encadrent les opéra�ons en capital ? Quel est le
montant de la contribu�on due à l’AMF au �tre de telles opéra�ons ?
Retrouvez, ici, toutes les informa�ons u�les.

Les textes de référence

Sources européennes

Textes de niveau 1

Textes de niveau 2

Règlement (UE) n°2017/1129 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017
concernant le prospectus à publier en cas d’o�re au public de valeurs mobilières ou en
vue de l’admission de valeurs mobilières à la négocia�on sur un marché réglementé

Règlement délégué (UE) n°2019/980 de la Commission du 14 mars 2019 complétant le
règlement (UE) 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la
forme, le contenu, l’examen et l’approba�on du prospectus à publier en cas d’o�re au
public de valeurs mobilières ou en vue de l’admission de valeurs mobilières à la
négocia�on sur un marché réglementé 

Règlement délégué (UE) 2019/979 de la Commission du 14 mars 2019 complétant le
règlement (UE) 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil par des normes
techniques de réglementa�on concernant les informa�ons �nancières clés dans le

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32017R1129&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019R0980&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019R0979&from=FR
https://www.amf-france.org/fr


Textes de niveau 3

Les textes de l’AMF

Préalablement à toute o�re au public ou toute admission aux négocia�ons de �tres
�nanciers sur un marché réglementé un prospectus doit être approuvé par l’AMF.

Aux disposi�ons du règlement général de l’AMF s’ajoutent celles de l’instruc�on de l’AMF
DOC-2019-21 URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-2019-21]
qui �xe les détails de la procédure d’instruc�on, les condi�ons d’équivalence de certains
documents et les modalités perme�ant de béné�cier des dispenses de prospectus.

Mes contacts à l'AMF

N’hésitez pas à nous contacter. Nous sommes organisés par secteur d’ac�vité.

résumé d’un prospectus, la publica�on et le classement des prospectus, les
communica�ons à caractère promo�onnel sur les valeurs mobilières, les suppléments au
prospectus et le portail de no��ca�on 

Règlement (UE) 2019/2115 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019
modi�ant le règlement (UE) 2017/1129 en ce qui concerne la promo�on du recours aux
marchés de croissance des PME

Orienta�ons de l’ESMA sur les facteurs de risque dans le cadre du règlement
« Prospectus »  

Recommanda�ons de l’ESMA sur les prospectus : 
ESMA update of the CESR recommenda�ons – The consistent implementa�on of
Commission Regula�on (EC) No 809/2004 implemen�ng the Prospectus Direc�ve - 20
march 2013 - ESMA/2013/319
Ces recommanda�ons restent applicables jusqu’à la publica�on des nouvelles
orienta�ons de l’ESMA 

Ques�ons-réponses de l’ESMA sur les prospectus :
Ques�ons and Answers Prospectuses 30th updated version – April 2019 (8 april 2019
– ESMA31-62-780)

Ques�ons and Answers Prospectuses on the Prospectus Regula�on(ESMA31‑62-1258)

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2019-21
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019R2115&from=FR
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma31-62-1293_guidelines_on_risk_factors_under_the_prospectus_regulation_fr.pdf
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/2015/11/2013-319.pdf
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma31-62-780_qa_on_prospectus_related_topics.pdf
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma31-62-1258_prospectus_regulation_qas.pdf
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma31-62-1258_prospectus_regulation_qas.pdf


+33 (0)1 53 45 62 52

+33 (0)1 53 45 62 51

Mes contributions dues à l’AMF

Les éme�eurs français dont les �tres de capital sont admis aux négocia�ons sur un marché
réglementé de l'Espace économique européen et les éme�eurs étrangers dont les �tres de
capital sont admis aux négocia�ons sur un marché réglementé français lorsque celui-ci est le
marché sur lequel le volume des échanges de �tres est le plus élevé, doivent, sous certaines
condi�ons, s’acqui�er chaque année d’une taxe auprès de l’AMF.

Le montant de ce�e contribu�on, compris entre 20.000 € et 460.000 €, est �xé en fonc�on
de la capitalisa�on boursière moyenne de l’éme�eur constatée le dernier jour de
négocia�on des 3 années précédentes ou, lorsque les �tres de capital de l’éme�eur sont
admis aux négocia�ons sur un marché réglementé depuis moins de trois ans, de sa
capitalisa�on boursière constatée le dernier jour de négocia�on de l’année précédente. Ce�e
contribu�on est exigible le 1er janvier de chaque année.

Voici le détail du barème pour l’année 2019 :

Pôle Emetteurs hors
banque/assurance-
Pôle Banque, assurance et
marché obligataire-

MES CONTACTS À L'AMF

tel:+331 53 45 62 52
tel:+331 53 45 62 51


Capitalisa�on moyenne en milliards d’euros Contribu�on forfaitaire due en euros

Supérieure à 1 et inférieure à 2 20 000€

Inférieure à 5 70 000€

Inférieure à 10 120 000€

Inférieure à 20 240 000€

Supérieure à 20 360 000€

Supérieure à 50 460 000€

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

En savoir plus

Règlement général de l’AMF en vigueur

Doctrine de l’AMF sur les sujets Eme�eurs et informa�on �nancière

Guide rela�f aux droits et contribu�ons dus à l’AMF

Base des décisions et informa�ons �nancières (BDIF)

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/notes
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doctrine-par-livre
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-professionnels/guide-relatif-aux-droits-et-contributions-dus-lamf
https://bdif.amf-france.org/fr


Men�ons légales :
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02

ARTICLE

INFORMATION ET OPÉRATIONS
FINANCIÈRES

17 janvier 2020

Accéder à l'extranet
ONDE

  

https://www.amf-france.org/fr/listing_format/format-du-contenu/article
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Information%20et%20op%C3%A9rations%20financi%C3%A8res&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/espace-professionnels/societes-cotees-et-emetteurs/mes-relations-avec-lamf/deposer-de-linformation-financiere-et-extra-financiere/acceder-lextranet-onde
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-professionnels%2Fsocietes-cotees-et-emetteurs%2Fmes-relations-avec-lamf%2Fdeposer-de-linformation-financiere-et-extra-financiere%2Facceder-lextranet-onde&text=Acc%C3%A9der%20%C3%A0%20l%27extranet%20ONDE
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-professionnels%2Fsocietes-cotees-et-emetteurs%2Fmes-relations-avec-lamf%2Fdeposer-de-linformation-financiere-et-extra-financiere%2Facceder-lextranet-onde&title=Acc%C3%A9der%20%C3%A0%20l%27extranet%20ONDE
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-professionnels%2Fsocietes-cotees-et-emetteurs%2Fmes-relations-avec-lamf%2Fdeposer-de-linformation-financiere-et-extra-financiere%2Facceder-lextranet-onde

